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Toute vie collective implique le respect scrupuleux des règles d'hygiène élémentaires et
des consignes de sécurité en vigueur dans l'établissement.

Evacuation en cas de sinistre

Des consignes d'évacuation de l'établissement, approuvées par le Conseil d'Etablissement, sont
portées à la connaissance, en début d' année, de tous les membres de la Communauté et sont
affichées en permanence dans l'établissement.

Des exercices d'évacuation sont effectués régulièrement.

Accidents – Maladies

Sous la responsabilité du Chef d' Etablissement, les services médicaux de l'établissement sont
habilités à prendre toute mesure d'urgence y compris l'hospitalisation, en cas de nécessité ou
d'accident. Les familles seront immédiatement informées par téléphone. Elles devront communiquer
à l'Infirmerie, en début d'année scolaire, les numéros de téléphone où elles peuvent être contactées.

Usage du tabac

L'usage du tabac est strictement interdit dans l'enceinte de l'établissement (élèves et personnels).
Dans l'enseignement qui leur est dispensé et pour que les élèves en prennent conscience, les
méfaits du tabac seront dénoncés. Un élève qui contreviendrait à cette interdiction sera dans un
premier temps averti avec information aux parents, exclu une journée des cours en cas de
renouvellement de cette infraction à la législation.

Contrôle médical

Un service de médecine scolaire et une infirmerie fonctionnent dans l'établissement. Le service
médical est appelé à effectuer les contrôles réglementaires auxquels les élèves ne peuvent se
soustraire.

Assurances

Les élèves sont assurés collectivement en cas d'accident survenant dans l'enceinte de
l'établissement ou à l'occasion de sorties organisées par le Lycée. Les conditions de cette assurance
sont communiquées aux parents, en début d'année. Cette assurance couvre également les risques
sur le trajet domicile établissement sauf quand l'élève utilise un moyen personnel de transport
(bicyclette, motocyclette ou véhicule personnel).
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